
Konkurse Faillites Fallimenti
No 169 Freitag, 01.09.2006 124. Jahrgang

1. Débitrice: MamanBébé SA, Victoria, Mahé, Seychel-
les, succursale de Fribourg, Rue de Locarno 3, 
1700 Fribourg

2. Déclaration de faillite: 22.05.2006
3. Suspension de faillite: 21.08.2006
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 11.09.2006
5. Avance de frais: CHF 5’000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai sus-
mentionné, les créanciers n’en requièrent pas la liquida-
tion et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui
ne seront pas couverts par la masse. La réclamation ul-
térieure d’avances supplémentaires est réservée.

6. Remarques: But: achat, vente, exploitation d’articles pour
bébés, jeunes et mamans. Achat-vente, exploitation de mobi-
lier lié au but de la société. Import-export, société de services
lié au but de la société. 
(réf. sect. 3)

Office cantonal des faillites, P. Porchet, substitut
1700 Fribourg

(00186385)
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